
 

Séance 4 : la justice des mineurs est-elle adaptée aux mineurs soupçonnés d’avoir harcelé 
Julie ?  
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Document 3 : l’organisation particulière de la justice pénale des mineurs 
La justice pénale des enfants est organisée par le code de la justice pénale des mineurs. Les mineurs de moins de 13 ans 

sont présumés dépourvus de capacité de discernement ; il n’y a donc pas, en principe, de responsabilité pénale 

pour eux. C’est uniquement si le mineur est discernant qu’il y a responsabilité pénale. 
Il existe des juridictions spécialisées pour les mineurs : le juge des enfants, le tribunal pour enfants et la cour 

d’assises des mineurs. 
Des mesures éducatives sont privilégiées par rapport à des peines d’amende ou d’emprisonnement : c’est la 

primauté de l’éducatif sur la répression. 
Le juge va punir moins sévèrement un mineur qu’une personne majeure qui a commis la même infraction. 

Source Guide de la justice des mineurs du ministère de la Justice 

Document 4 : justice des mineurs (applicable en Nouvelle-Calédonie) 
Article 8 : 
Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité 

et à la connaissance de la personnalité du mineur ainsi que des moyens appropriés à sa rééducation. 

À cet effet, il procédera soit par voie d’enquête officieuse, soit dans les formes prévues par le chapitre Ier du titre 

III du livre Ier du code de procédure pénale. 

Dans ce dernier cas, et si l’urgence l’exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa situation familiale 

ou personnelle sans être tenu d’observer les dispositions du deuxième alinéa de l’article 114 du code de procédure 

pénale. 

Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 



 

Questions 

 
a) Dans le document 2, coloriez la légende et replacez les couleurs selon l’âge des mesures éducatives ou des 

sanctions. Selon ce document comment vont être punis les harceleurs de Julie et de Gabriel ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….. 

 

b) D’après les documents 1 et 2, quels sont les deux types de mineurs qui ont affaire avec la justice ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 
 

c) D’après les documents 1, 2 et 3, à partir de quel âge un mineur est-il sanctionné et pourquoi ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 
 

d) Selon le document 5 que sont les « bagnes pour enfants » qui ont existé au début du XXème siècle ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 
 

e) D’après ces cinq documents comment a évolué la justice des mineurs depuis le XIXème siècle jusqu’à 

aujourd’hui ? Répondez en une quinzaine de lignes dans un développement construit. 

Vous montrerez dans une première partie les mesures d’assouplissement des lois 1945 par rapport au 

début du XXème, puis le durcissement selon l’âge des mineurs à partir des années 2000 et enfin vous 

terminerez votre paragraphe en montrant qu’il est nécessaire que les mineurs aient une justice 

particulière. Dans votre conclusion vous pourrez évoquer, en ouverture, ce qui serait selon vous la 

meilleure justice pour les mineurs. 

 

Document 5 : 



 
 


